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4es Assises de la filière forêt-bois Drôme-Ardèche 
Et si, nous aussi, on parlait circuits courts !  
 
1

er
 décembre 2017

 
Le 1

er
 décembre se déroulent les quatrièmes assises de la filière forêt-bois en Drôme-Ardèche. L’occasion 

pour les professionnels de se rencontrer et de se concerter autour de l’avenir d’une filière dynamique mais 

méconnue de notre territoire.  

 

Forts du succès des précédentes assises de la filière forêt-bois qui avaient rassemblé à chaque fois près de 180 

participants, les Départements Drôme et Ardèche, en collaboration avec Fibois (interprofession de la filière bois 

Ardèche-Drôme), ont choisi de réitérer l’expérience pour la quatrième fois. L’occasion pour les présidents des deux 

institutions, Marie-Pierre Mouton (Drôme) et Laurent Ughetto (Ardèche), de présenter leurs plans forêt-bois respectifs 

aux professionnels présents, mais aussi d’échanger plus largement sur la possibilité de valoriser les circuits 

courts dans la filière.  

 

L’Ardèche et la Drôme, riches de 672 000 hectares de forêts, sont les territoires les plus boisés d’Auvergne-

Rhône-Alpes. En Ardèche, territoire boisé à 57%, 33 scieries produisent près de 78 300 m
3
 de sciages

1
 par an. Le 

nombre d’entreprises de la filière a augmenté de 14% depuis 2010 (712 aujourd’hui) et le chiffre d’affaires 

cumulé a suivi la même tendance.  

Cette réalité d’un essor économique fait cependant face à des contraintes naturelles, comme le dénivelé 

accidenté qui complexifie le transport du bois, ou le morcellement de la forêt – 90% de la forêt ardéchoise appartient à 

des propriétaires privés. Des contraintes qui font que certains professionnels préfèrent se tourner vers du bois 

étranger.  

Pourtant, les richesses détenues dans nos forêts multifonctionnelles
2
, associées à des solutions à portée de main, 

pourraient permettre à cette filière de continuer son développement, engagé notamment par les dynamiques 

politiques départementales.  

 

Ce sont ces enjeux de mobilisation, de valorisation, mise en gestion et de production durables de nos bois, qui 

seront au cœur des discussions de ces 4
es

 assises, à travers deux séances plénières portant sur les différentes 

essences de nos forêts et leur valorisation, et plusieurs ateliers sur les réalités du circuit court.  

Cette journée doit permettre de poser les bases pour construire ensemble une stratégie de développement de la 

filière forêt-bois qui puisse profiter au mieux à nos territoires, afin de mettre en place un modèle économique 

équilibré et solidaire de l’amont à l’aval de la filière, davantage basé sur des circuits  de proximité  et des ressources 

locales… sans oublier la préservation de ce patrimoine pour les générations futures ! 

C’est à l’issue de cette journée de débats que le Département de l’Ardèche exposera ses proposition pour 

l’avenir de sa politique en faveur de la filière forêt-bois et des actions qu’il pourrait engager pour encourager la 

valorisation locale du bois des forêts du territoire, notamment via des appels à projet tournés vers les propriétaires de 

la ressource et les transformateurs du bois.  

 

En préambule de ces assises, la filière forêt-bois a été l’objet d’une présentation au grand public, via l’exposition « la 

forêt de l’arbre au bois : histoire de la filière en Ardèche et dans la Drôme » qui s’est déroulée du 27 au 30 novembre. 

L’occasion pour les professionnels de parler de la filière bois locale à travers des ateliers et une exposition photo.  

                                            
1
 Bois scié = bois transformé, au contraire du « bois rond » faisant référence à l’arbre  

2
 Une forêt multifonctionnelle peut à la fois être exploitée pour son bois et accueillir des randonneurs, faire partie d’un ENS… 


